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La Vie du Village 
Le colis distribué à nos ainé(e)s par les membres du 
CCAS  et  les  conseillers  a  été  bien  accueilli.  Des 
jacinthes  ont  été  offertes  aux  personnes  seules  par  la 
paroisse, et nous la remercions. 

La  crèche  de  Noël  instal lée  par  les  employés 
municipaux et le CCAS a connu un franc succès avec 
environ 80 visiteurs.

De nombreuses coupures d’électricité  ont lieu dans 
notre village mais également aux alentours. La société de 
gestion  du  réseau  électrique  a  été  prévenue.  Un 
courrier officiel va leur être envoyé par la Mairie pour 
que le nécessaire soit fait dans les plus brefs délais.

~~~~~

Dorénavant,  le  ramassage  du  tri  sélectif  se  fera  le 
Lundi des semaines impaires : sortez votre bac jaune le 
Dimanche soir. 
Le jour de collecte des ordures ménagères (bac noir) 
reste quant à lui inchangé : tous les Mercredis.

Une augmentation du prix de l’eau a été voté par le 
Syndicat de l’Eau (SIAEP Ailly-Breilly) : la part syndicale 
est  majorée  de  10  centimes  par  m3.  Un  technicien 
Veolia  passera  à  votre  domicile  afin  de  relever  votre 
compteur entre le 08 et le 18 Février.

Nathalie et Sylvie vous accueillent à la bibliothèque de 
la  Mairie  tous  les  vendredis  de  16h  à  17h30  (sauf 
pendant  les  vacances  scolaires) .  De  nouveaux 
o u v ra g e s  pour  pet its  et  grands  sont  à  votre 
disposition : prêt de livres ou lecture sur place.

03.22.51.86.61 Mairie de Breilly contact@breilly.fr

Notre Histoire de Janvier : 
Le Château de Breilly est construit au milieu du XIXe siècle 
par la famille Fougeron. Aujourd’hui, il ne reste que des ruines 
de  cette  bâtisse  de  style  Louis  XIII  à  cause  d’un  incendie 
survenu le…

Lundi 18 janvier
& 1er février

MAIRIE 

Uniquement sur RDV 
(06.79.96.99.86 ou par mail) 
Horaires d’ouverture : 
   Mardi   8h-16h 
 et  Vendredi  8h-16h 

Permanence des élus : 
Louis LAGRANGE 

Mardi 15h-17h 
Béatrice DECAMBRON 

Vendredi 16h-18h 
Éric ALEXANDRE 
Samedi 10h-12h

BREILLY, C'EST VOUS

INCIVILITÉS 
Le Père Noël est passé mais 
il ne mettra pas les déchets 
dans la poubelle à votre 
place. Les gros cartons 
doivent être découpés pour 
rentrer dans le container ou 
être déposés à la déchèterie.

31 Janvier 1882

BONNE ANNÉE 2021
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